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ICN Business School –  Programme ICN Grande Ecole, 2011. 

 

 

Le présent document constitue une annexe du Règlement d’Examen et comporte 4 pages. 
 

 

Il contient des informations importantes pour la validation des quitus et 
donc du Diplôme ICN Grande Ecole. 

 

 

 

Quitus LV1 
 

Sur proposition du Responsable du Département Langues & Cultures Etrangères, les niveaux minimum requis 

pour obtenir les quitus LV1 sont : 

 

 

Epreuve Niveau Requis 

TOEFL IBT 78 à 80 

TOEIC 800 

GMAT 550 
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Quitus Expérience à l’International 
 

Le quitus « Expérience à l’International » est acquis dès lors que l’étudiant justifie d’un séjour à l’étranger d’une 

durée minimale de 5 mois (ou un semestre d’études). Le séjour peut revêtir les formes suivantes : 

 

 

����  Un stage (ou un emploi salarié) en entreprise à l’étranger. 

 

Le stage doit avoir été encadré par un tuteur, membre du corps enseignant de l’Ecole. 

Le stage doit avoir été validé par ce même tuteur, selon les mêmes règles que les stages en France, c’est-à-dire à 

partir d’un rapport de stage long et de l’appréciation retournée par l’entreprise. 

 

� Justificatifs à produire : 

 

- Convention de stage ou copie du contrat de travail ou certificat(s) de travail ou fiche(s) de paie ; 

- Fiche d’évaluation du stage long ; 

- Fiche d’évaluation du stage par l’entreprise ; 

 

���� L’enregistrement du quitus auprès de la Scolarité avec l’une des fiches suivantes, accompagnée de tous les 

justificatifs utiles :  

 

- Cas 1 : fiche Evaluation STAGE Ecole (stage à l’étranger) ; 

- Cas 2 : fiche Evaluation Séjours Internationaux (activité autre que stage à l’étranger) ; 

 

 

 

����  Un semestre d’études ou un double diplôme en université étrangère. 

 

Le séjour doit avoir été validé par le Service des Relations Internationales (S.RI.), sur la base des bulletins de 

notes émis par l’établissement d’accueil. 

 

� Justificatif  à produire : 

- Bulletins de notes (généralement envoyés directement au S.R.I.) 

 

���� L’enregistrement du quitus auprès de la Scolarité est réalisé directement par le S.R.I. 

 

 

 

����  Autre type de séjour à l’étranger. 

 

Tout autre type de séjour doit faire l’objet d’une demande spécifique déposée auprès du Service Scolarité (Mme 

Coutal), sous la forme d’un dossier comprenant : 

 

- Fiche de validation de quitus international dûment remplie par un tuteur enseignant permanent de 

l’Ecole ; 

- Justificatifs du ou des séjour(s) et activité(s) : contrats, lettres officielles, visa, billets d’avion, bulletnis 

de salaires, etc. ; 

- Lettre de l’étudiant exposant la nature de ces séjours et activités ; 

 

Ce dossier sera présenté au jury qui décidera de la validation des éléments présentés.  

 

� Attention, le dépôt d’un dossier de ce type n’entraîne pas automatiquement son acceptation et la 

validation du Quitus International ! 
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Quitus Professionnel 
 

 

Tous les stages sont effectués sous contrat : convention ICN, CDD, contrat d’interim, ou contrat spécifique 

préalablement validé par le Service des Relations Entreprise Formation Initiale (S.R.E. / F.I.), avec désignation 

d’un tuteur choisi parmi les professeurs permanents ou affiliés de l’Ecole. 

 

Tout stage donne lieu à une évaluation fondée sur l’appréciation du maître de stage en entreprise et sur un 

rapport remis au tuteur de stage ICN. Le rapport pourra prendre plusieurs formes, selon le type de stage 

considéré. 

 

Le quitus « Professionnel » est acquis dès lors que l’étudiant peut justifier cumulativement des expériences 

professionnelles suivantes : 

 

 

����  Stage ICN1 : dix semaines minimum (sauf accord spécifique dans le cadre de l’accueil des admissibles ou de 

l’implication dans une mission humanitaire). 

 

 

� Justificatif à produire : 

- Rapport de stage ICN1 

- Evaluation de stage par l’entreprise 

 

���� L’enregistrement du quitus auprès de la Scolarité se fait au moyen de la fiche d’évaluation du stage de 1
ère

 

année. 

 

 

 

����  Stage Long, réalisé en année césure (au moins 5 mois) et/ou au semestre S6 en ICN3 (au moins 5 mois et 6 

mois maximum). 

 

Le stage long doit relever d’une mission « cadre » (caractéristique appréciée par le tuteur). 

 

� Justificatifs à produire : 

- Rapport de stage long ; 

- Evaluation de stage par l’entreprise ; 

- Dérogation du Directeur de Programme, le cas échéant ; 

 

���� L’enregistrement du quitus auprès de la Scolarité se fait au moyen de la fiche d’évaluation des périodes de 

stages longs. 

 

Note : une expérience professionnelle d’une durée équivalente, réalisée hors convention de stage, peut être prise 

en compte de façon dérogatoire et sur accord du Directeur de Programme pour valider le stage long (exemple : 

début de carrière en CDI). 

 

 

 

����  Participation aux événements professionnels organisés par l’Ecole. 
 

La présence aux événements obligatoire est attestée une feuille de présence ou tout autre moyen de contrôle mis 

en œuvre par l’Ecole. Tout manquement à cette obligation donnera lieu à un travail de substitution. 
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Notes importantes 
 

Dates limites des stages 

 

Les périodes de stage autorisées sont : 

 

- Stage 1A : du 4 juin 2012 jusqu’au 31/08/2012 ; 

- Stage 2A ou Année de Césure : selon le groupe de séminaire ICN2, du 28/05/12 ou 1/06/12 jusqu’au 

31/08/12 ; 

- Stage 3A : du 19/12/11 au 31/08/12 ; 

 

 

Stages et périodes de rattrapage 

 

Tout étudiant en stage est tenu de se présenter aux épreuves de rattrapages organisées par l’Ecole. En cas 

d’absence, l’étudiant sera considéré comme défaillant et la validation du ou des module(s) considéré(s) sera 

impossible au titre de l’année en cours. 

 

 

Suspension du quitus professionnel 

 

Tout quitus professionnel validé par une expérience professionnel précédente est automatiquement suspendu dès 

la signature d’une nouvelle convention de stage. La validation du quitus sera soumise à l’évaluation de la 

dernière période de stage (sans nécessairement remettre en cause la note attribuée précédemment). 

 

Exemple : un quitus professionnel validé grâce un stage en année de césure sera suspendu si l’étudiant décide de 

réaliser un stage de fin d’étude au semestre S6. 

 

 

Enregistrement des quitus 

 

Pour la bonne prise en compte de vos quitus, il appartient à tout étudiant de s’assurer que : 

 

- Son tuteur de stage a en sa possession tous les éléments lui permettant de valider ses quitus ; 

- Ces éléments lui ont été communiqués suffisamment tôt pour être enregistrés et portés à la connaissance 

du jury (cf dates de jury publiées) ; 

- Les quitus sont effectivement validés et communiqués à la scolarité (il est vivement conseillé de suivre 

la procédure indiquée dans le guide de stage long qui stipule que l’étudiant doit provoquer une 

rencontre avec son tuteur de stage pour lui apporter toutes les pièces de son dossier)  ; 

- Les résultats d’épreuves externes de langue (TOEIC, TOEFL, …) ont bien été communiqués au Service 

de la Scolarité ; 

 

Pour toute vérification, il convient d’abord de s’adresser au tuteur de stage, et ensuite seulement à la Scolarité. 


